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LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

Suspension provisoire de la chasse jusqu'au 17 octobre 

Le  préfet  prolonge  l'arrêté  qui  suspend  la  chasse,  sur  l'ensemble  du  territoire  de  la  Guadeloupe,
jusqu'au 17 octobre à minuit. 

Le  passage  de  l’ouragan  MARIA en  Guadeloupe  a  entraîné  des  impacts  significatifs  sur  la  faune
sauvage et ses habitats. 

Au vu de l’urgence de la situation et des exigences de protection du patrimoine naturel, il est nécessaire
d’adopter des mesures de gestion exceptionnelles de la faune sauvage.
 
Le préfet de la Guadeloupe avait ainsi pris un premier arrêté qui suspendait l’exercice de la chasse sur
l’ensemble du territoire de la Guadeloupe, du jeudi 28 septembre 2017 au samedi 7 octobre 2017 à
minuit. Cet arrêté est reconduit jusqu'au 17 octobre à minuit.

Par ailleurs, toute sortie en milieu forestier est vivement déconseillée. La majorité des sites reste très
dangereux en raison des possibles chutes d'arbres et de glissements de terrain.
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